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Avis relatif à la liste rouge régionale des fonges

Après avoir examiné le dossier relatif à la liste rouge régionale des fonges, le CSRPN rend un
avis favorable à cette liste rouge régionale et souligne la qualité et la quantité du travail qui a
été effectué malgré la complexité de ce groupe si particulier. 

Il  rappelle  aussi  la  nécessité  de  préserver  le  rôle  structurant  de  ces  organismes  et  donc
l’importance de cette liste. De façon générale, il rappelle qu’il est important de « faire vivre »
cette liste afin qu’elle puisse être appropriée par les acteurs de la protection de la nature. Il y a
donc une pertinence à sensibiliser et former les naturalistes à la mycologie et à une réelle prise
en compte dans les études d’impacts. De même, il invite le porteur de projet à développer des
liens avec la recherche en vue de la prochaine révision de cette liste.
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